
Hervé SUAUDEAU
Électeur d'Aulnay-sous-Bois
Candidat écologiste à la législative 
dans la circonscription Aulnay/Pavillons/Bondy SE

Dest:  Monsieur Jean Louis DEBRE
Président du Conseil Constitutionnel
2, rue de Montpensier 75001 Paris 
Fax : 01.40.20.93.27

Copie  :    Monsieur François FILLON 
Premier Ministre
Organisateur de l'élection présidentielle
57 rue de Varenne, 75007 Paris

Aulnay-sous-Bois le 26 mars 2012

Objet: Saisine/information concernant la non constitutionnalité de l'élection présidentielle du 22 
avril et 6 mai 2012

Monsieur le Président du Conseil Constitutionnel,
 

À l'occasion de la remise de son rapport 2011, l'Observatoire du Vote signale un fait très 
grave qui rendrait pratiquement impossible tout recours basé sur les procès verbaux contre les 
résultats de l'élection présidentielle. En effet, les mairies risquent d'être fermées au public durant 
tout le temps du contentieux électoral de l'élection présidentielle. Cette situation issue du pont du 8 
mai empêchera largement tout recours et risque d'ébranler la base même du principe démocratique 
de notre République, garanti par la constitution. C'est au nom de ces principes constitutionnels que 
je me permet de vous saisir car il semble que les services du premier ministres, organisateurs du 
vote de la présidentielle, n'aient toujours pas pris de mesure bien qu'étant saisi de la situations le 20 
février dernier.

Ainsi,
 considérant que la garantie d'accès aux procès verbaux n'est pas assurée conformément à 

l'article R70 du code électoral, 
 considérant que le Premier Ministre, organisateur du vote n'a pas pris de mesure à moins de 

quatre semaine de l'élection bien qu'ayant été saisi depuis le 20 février dernier par 
l'Observatoire du Vote,

 considérant que le respect même du principe démocratique de notre république garanti par 
notre constitution est entaché par cette situation,

je me vois donc dans l'obligation de faire cette démarche personnelle exceptionnelle de 
saisine/information envers le Conseil Constitutionnel.

Saisine/information concernant la non constitutionnalité de l'élection présidentielle du 22 avril et 6 mai 2012 – Ref: 120326-CC-1 – 
page 1/2



En espérant que vous prendrez toutes mesures afin que cette grave menace démocratique 
cesse, je vous prie, monsieur le Président, de bien vouloir accepter l'expression de mon plus profond 
respect.

Hervé Suaudeau
Électeur d'Aulnay-sous-Bois

Candidat écologiste à la législative 
dans la circonscription Aulnay/Pavillons/Bondy SE

Pièce jointe : Communiqué de l'Observatoire du Vote du 23 mars 2012
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